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LES PETITIONS
DES COMMUNES D'AJOIE

en 1830
par V. MOINE, maitre secondaire

I.a revolution de juillet 1830 qui provoqua la chute definitive
des Bourbons eut aussi sa repercussion en Suisse et plus parti-
rulierement dans le Jura, oil la question politique se doubla d'un
Probleme ethnique et linguistique.

Le centre des idees revolutionnaires, le receptacle naturel de
ces idees qui viennent de France, c'est Porrentruy, une ville fron-
tiere, et une cite bourgeoise, car cette revolution de 1830 est avant
tout un mouvement de bourgeois, des avocats, des journalistes,
des industriels, qui ont vu disparaitre subitement, en 1815, l'in-
fluence dont ils jouissaient sous l'Empire, au profit d'une seule
classe, les aristocrates. • •

C.e mouvement d'idees contre la Restauration devait trouvcr
plus d'adeptes ä Porrentruy que dans aucune autre ville du canton,

parce que dans l'ancienne capitale des Princes-Eveques, an-
cien chef-lieu de departement, ancienne sous-prefecture, les
professions liberales foisonnent; et les avocats, les industriels et la
plupart des bourgeois qui, en 1830, entrent dans l'arene politique,
ont etc formes dans les ecoles republicaines de la Revolution et
de l'Empire par des maitres qui, presque tous, etaient de vieux
jacobins. Les bourgeois bruntrutains etaient done restes en contact

intime avec la bourgeoisie franc;aise, et les doctrines de

Thiers, de Mignet et de Guizot n'etaient pas inconnues ä Porrentruy.

D'autre part, une petite fraction (mais influente) de vieux Ajou-
lots, caresse le reve de faire du Jura un departement frangais ou
tout au moins un canton suisse, independant de Berne.

Toutes ces causes expliquent que Porrentruy se soit place, en
1830, a la tete du mouvement contre LL. EE. de Berne. Seulement,
tous ces bourgeois sont des moderes; 92 et la Terreur frappent
encore trop les memoires pour qu'on en craigne une reedition.

Si la ville est en tete de l'insurrection, la campagne ajoulote
sort de la torpeur politique, eile aussi. Les petitions des
communes d'Ajoie ont, un caractere propre, qui les differe de Celles
des autres bailliages du Jura. La bourgeoisie bruntrutaine s'a-
charne contre les patriciens bernois au nom d'un ideal politique
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et pour instaurer un regime meilleur que celui qu'elle a Supporte
jusqu'en 1830. Dans le peuple, c'est different; on organise la croi-
sade revolutionnaire pour des mobiles d'ordre sentimental. A
Moutier et dans l'Erguel, Berne, c'est le voisin puissant, le corn-
bourgeois, 1'autorite tutelaire vers laquelle on s'est tourne naturel-
lement; des liens historiques tenaces lient la Prcvöte et le Val-
lon ä la cite patricienne. Mais 1'Ajoie — qui tourne le dos au Jura
— est restee foncierement frangaise et LL. EE. bien qu'elles aient
plus fait en quinze ans pour l'amelioration de l'agriculture, pour
l'entretien des routes et pour la lutte contre le pauperisme que
tous les regimes precedents, LL. EE., pour autant, n'en sont pas
populaires. Aussi les petitions des communes ajoulotes sont-eiles
conQues dans un esprit particulier, frondeur, voire irreverencieux.

Passons sous silence le processus du mouvement revolutionnaire.

A Porrentruy, on lit avec avidite et clandestinement les
journaux frangais de l'opposition. Stockmar meme collabore au
« Constitutionnel», de Paris, un organe acharne contre les Bourbons.

Des juillet 1830, on exprime tout haut ce qu'avant on disait
a voix basse. Un seul fait, parce qu'il met en relief l'etat d'esprit
des Ajoulots de cette epoque, merite d'etre cite 1).

Dans la soiree du 18 octobre 1830 — un soir de foire — les
sieurs Maurice Desseigne, Joseph et Francois Etique, de Bure,
Conrad Jacquat, Gaspard et Joseph Froidevaux, de Villars, tous
pris de boisson, decident d'effaroucher le grand baillif, M. de
Diesbach, un homme hautain, röide et impopulaire. Avec des
coupons d'etoffe achetes ä la foire, on confectionne hätivement un
drapeau tricolore; on boit encore un verre pour se donner du
courage. A dix heures, les campagnards se rendent devant' le
domicile du grand-bailli en deployant leur embleme inoffensif. L'un
d'eux crie : « Vive la liberie A bas le despote » La police inter-
vient et arrete les manifestants, en etat d'ivresse et sans aucune
arme. Jacquat, qui tente de s'enfuir, est blesse grievement d'un
coup de feu par un gendarme.

Les auteurs de cette scene burlesque et irreverencieuse sont
traduits en justice sous l'inculpation de crime contre la söretö
publique et de l'Etat. Semblable proces passionnait la population
ajoulote. C'etait lä un excellent moyen de propagande des idees
nouvelles, d'autant plus que l'avocat des prevenus, Me Vautrey,
etait, avec Stockmar, un des adversaires irreductibles de l'aris-
tocratie bernoise.

Le proces Desseigne et consorts, anodin en apparence, eut une
importance capitale: il couvrit de ridicule la justice bernoise et
ameuta les bourgeois et les campagnards ajoulots, trop disposes
d6jä ä railler LL. EE.

Dös novembre 1830, l'effervescence va en croissant dans tout le
canton. Des pamphlets, des tracts circulent, qui critiquent äpre-

I) Les details ont 6tä puisi5s dans un acte de procädige de Mgr Vautrey, acte mis aima-
blement ä ma disposition par M. Amweg, bibliothicaire de l'Ecoie cantonale.
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ment le regime. LL. EE., en politiques avises, sentant qu'une
resistance de leur part mettrait le feu aux poudres, decident de sa-
tisfaire partiellement aux exigences de l'opposition. Le 6 decernbre
1830, l'avoyer, le Petit Conseil et le Grand Conseil de la Ville et
Republique de Berne autorisent les communes et les particulars
a leur adresser des cahiers de doleance ou des projets de revision
de la Charte. Une Commission d'Etat, chargee d'etudier les
petitions et d'en tirer la quintessence pour l'elaboration d'une nouvelle
Constitution, est nommee immediatement. Un Jurassien, M. l'a-
vocat Migy, de Porrentruy, en fait partie.

Ce geste magnanime de LL. EE. est accueilli chaleureusement
en pays jurassien. La ville de Porrentruy, la premiere, le 11 de-
cembre, elabore une petition pour la Commission d'Etat. Ce ca-
hier de doleances est 1'oeuvre du Grand Conseil de Ville. II est
malheureusement impossible de retracer d'une fagon scientifique
les debats d'oii naquit cette petition, les protocoles de la Ville de
Porrentruy des annees 1828 & 1837 ayant disparu; seules, les
doleances ont ete conservees, avec toutes celles du Jura, aux
archives cantonales. Nous en serons reduits ii reconstituer les debats
precis en.recourant ä des fragments de correspondance, ii d'autres
indices probants ou meme ä l'hypothese.

Le 11 decernbre 1830, c'est l'aube du mouvement revolutionnaire,
c'est l'enthousiasme du debut! Alors que partout ailleurs, on re-
dige des petitions conformes ä un ideal politique, le Grand Conseil
de Porrentruy essaye de parier au nom d'une race et d'une langue.
II ne formule qu'un voeu : « Nous demandons ä ce qu'il plaise ä
LL. EE. ordonner la creation pour les cinq bailliages du Jura
d'un Commissariat general avec la legislation frangaise et un
reglement organique qui determinera nos rapports administratifs,
judiciaires et financiers dans cette partie du canton, ainsi que
ceux que nous devons avoir necessairement avec la capitale... Ce

bienfait, emane de la puissance du haut gouvernement, adoucirait
le souvenir et le regret de la perte d'un etat d'indöpendance
politique ancienne, d'autant plus que ces genereuses dispositions au-
raient pour objet de reparer l'insuffisance des stipulations du
Pacte d'union conclu ä Bienne, le 23 novembre 1815 ».

Cette resolution du Grand Conseil de la Ville fut transmise au
Grand Bailli, lequel en refera ä LL. EE., qui durent avoir connais-
sance de cette affaire le 14 ou le 15 decernbre. Porrentruy ne sol-
licitait done aucune revision de la Charte, mais sa suppression et
la creation d'un regime propre au Jura. Quel fut le leader de l'i-
dee d'un Commissariat general La certitude manque; il est ce-

pendant permis d'affirmer que ce fut Stockmar. En effet, la
resolution du Grand Conseil de la Ville de Porrentruy est transmise
a tous les bailliages du Jura par une proclamation fulgurahte du
13 decernbre et qui porte la marque indeniable du style de Stock-

mar. Cet appel, c'est en prose, une premiere edition de la « Rau-
racienne ».

<« ...Les circonstanees sunt graves comme en 1814; alors nous
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ne sümes pas nous unir, et la patrie fut sacrifice ä des rivalites
que nous saurons etouffer si l'egoisme ou l'ignorance cherchaient
ä les faire renaitre; que la main sur le coour, chacun se dise: le
pays avant tout...

«...Notre voix aura de l'echo sur les rives du lac comme aux
Lords du Doubs et de la Birse; Bienne, Neuveville, Courtelary,
Moutier, vos interets sont les memes que ceux de Saignelegier,
Delemont, Laufon, St-Ursanne et Porrentruy. Eh! Lien, nous ne
demandons que ce qui peut convenir ä tous...»

«...Beaucoup vous diront: que chacun ne consulte que ses
interets particulars et directs, que le citadin ne pense qu'aux be-
soins de sa ville et l'habitant des campagnes a ceux de son village;
mais repoussez ces insinuations perfides, qui ne tendent qu'ii nous
diviser. Le gouvernement ne peut satisfaire ä la fois mille de-
mandes qui n'auront aucun rapport entre elles; un seul vceu, un
voeu general doit etre emis. Ce voou est de rester attache au
gouvernement bernois ; mais l'experience du passe nous apprend qu'il
y a trop de difference d'habitudes, de maours, de langage, de
souvenirs et d'experiences entre nos compatriotes de l'ancien canton
et nous, pour etre rögis par les memes institutions ; que notre
pays compose done une division du canton de Berne, presidee par
un commissaire du gouvernement... »

Telle est l'essence de la proclamation du 13 decembre, miroir
de la decision prise par le Grand Conseil de Porrentruy deux
jours auparavant et vraisemblablement sous l'influence de Xavier
Stockmar.

Mais revenons au 11 decembre. Tandis que le Grand Conseil
adoptait le projet d'un Commissariat — une demi-scission avec
Berne — le Petit Conseil de la Ville, l'autorite executive, delibe-
rait aussi. Les magistrats du Petit Conseil sont des notables ; ils
connaissent les rouages legisla»ifs; ils en savent les imperfections.
Aussi, ignorant tout des decisions du Grand Conseil de Ville, pro-
posent-ils ä celui-ci un semblant de petition, une longue liste
d'arretes et de lois dont l'abrogation sera demandee ä LL. EE.
L'enumeration en serait fastidieuse.

Le Petit Conseil convoqua le Grand Conseil de Ville le 13

decembre pour inviter celui-ci ä adherer au projet de petition des

magistrats. Mais ce meme jour la proclamation imprimee de
Stockmar annongant que Porrentruy desire un regime particulier
pour le Jura a 6te expödiee dans tous les bailliages, oil eile cause
une certaine agitation.

Le Grand Conseil de Porrentruy, reuni le 13 au soil-, refuse de
ratifier la petition du Petit Conseil, mais accepte un nouveau
cahier de doleances, annulant ainsi sa decision du 11 decembre
— projet d'un commissariat general pour le Jura —, au moment
oü la'proclamation de Stockmar, de Delemont ä Berne, est le su'jet
de toutes les conversations.

Comment expliquer cette volte-face subite du Grand Conseil
bruntrutain Quel ötait l'auteur qui, par sa proposition, annulait



— 165 —

celle de Stockmar Le proces-verbal de la seance du 13 decembre
faisant defaut, nous en sommes reduits aux suppositions. La
petition qui evinQait le projet de Stockmar ressemble, dans ses
details meme, enormement ä celles de l'Erguel. Or, toutes celles-ci
sont l'ceuvre du doyen Morel, de Corgemont, un des plus beaux
esprits du siecle dernier, Jurassien de vieille souche et ddsireux
de donner ä son petit pays sa juste place dans la politique ber-
noise.

En compulsant la correspondance echangee entre le doyen Morel

et Me Vautrey, avocat a Porrentruy 1), nous avons constats que
le 9 decembre, le pasteur de Corgemont adressait ä son ami de
Porrentruy « un projet de petition identique ii celui qui sera dis-
tribue dans les communes de l'Erguel». II parait done vraisem-
blable que l'avocat Vautrey, par son eloquence, ait pousse le
Grand Conseil bruntrutain ä brüler ce que celui-ci avait adore
deux jours avant.

Quelle etait la teneur de la petition Morel-Vautrey, qui obtint
les faveurs du Grand Conseil de Ville, le 13 decembre? II s'agit
d'un veritable monument juridique, d'un projet de Constitution.
En void l'avant-propos : « Nous avons senti que la difference des
langues, l'inferioritc de nos fortunes, l'eloignement de la capitale,
rendraient toujours notre part bien faible et quelquefois illusoire.
Nous ne cacherons nas que des desirs se sont manifestos d'obtenir
un Conseil legislatif siegeant dans le pays; mais, ayant pese les
difficulty d'un pareil etablissement, nous avons dü faire le sacrifice

d'esperances bien cheres et borner nos voeux ä une representation

egale, repartie d'apres la population, sans distinction de
naissance ni de localite ». C'est en quelques phrases la condamna-
tion du Commissariat general preconise par Xavier Stockmar. La
petition Morel-Vautrey, oeuvre d'un historien et d'un juriste, sera
le mortier avec lequel en grande partie on edifiera notre premiere
Constitution cantonale. Elle prevoit la separation des pouvoirs,
la liberte de la presse, le droit de petition, la liberte du commerce,
la publicite des debats du Conseil souverain, en un mot, tous les

rouages necessaires au bon fonctionnement d'un Etat democra-
tique.

La petition relative ä l'erection d'un Commissariat special pour
le Jura, nde ä Porrentruy le 11 decembre, morte dans cette meme
ville deux jours apres, a etc transmise ä Berne par le Grand-
Bailli, M. de Diesbach. La proclamation de M. Stockmar, repandue
dans toutes les valldes jurassiennes quelques heures avant que le
Grand Conseil bruntrutain ne change d'opinion, seme l'alarme au
camp patricien et provoque une lezarde dans le front de l'opposi-
tion. LL. EE. s'emeuvent; ce vent separatiste ne leur dit rien qui
vaille; aussi le 17 decembre — sans savoir que cette bonne ville
de Porrentruy a change d'idees — le gouvernement delegue-t-il

1) Correspondance consulted A la Bibliotheque de l'Ecole cantonale.
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une commission chargee de se transporter dans le Jura et de
renseigner LL. EE. sur l'etat des esprits.

D'autre part, dans la Prevöte et dans l'Erguel, on aecueille avee
suspicion le projet d'un commissariat du Jura. On y voit, ä tort
'ou ä raison, une manoeuvre qui ne vise qu'ä un but: refaire de
Porrentruy la capitale du pays, lui redonner le lustre administrate

et l'eclat du temps jadis. La petition adress6e par la
commune de Moutier ä LL. EE. dit entre autre :

«...Nous ne pouvons nous dispenser de nous elever contre les
desseins manifestes ouvertement par les villes du canton, de
preparer et d'amener un ordre de choses qui concentrat dans leur
sein les autorites constituees du second ordre pour en composer
autant de centres du pouvoir...»

«...En ce qui concerne l'Eveche, les pretentions ambitieuses des
villes n'ont-elles pas ete clairement exprimees par l'appel incon-
venant de Porrentruy, qui a ete repousse par la grande majority
des habitants du Jura?...»

Semblable quiproquo aurait-il jamais germe dans l'esprit d'un
auteur? Une republique mobilise des commissaires, organise des
enquetes, des populations s'enervent et vituperent contre un acte
politique, contre un programme... annulc depuis une semaine!

Le Petit Conseil de Porrentruy, desirant reconforter LL. EE.,
envoie ä Berne une delegation, composee de MM. Bechaux, Vau-
trey et Parrat, afin d'assurer le gouvernement que la situation du
pays d'Ajoie ne necessitait aucune mesure extraordinaire.

Craignant, par sa proclamation, de diviser les Jurassiens et de
favoriser ainsi les visees patriciennes, Stockmar se decide, le 20
decembre, lancer un appel ii ses compatriotes pour leur annoncer

que le projet d'un Commissariat general est abandonnc.

« Compatriotes de tout le canton de Berne!

On vous a represente la circulaire du 13 decembre comme une
preuve d'ambition particuliere pour la ville de Porrentruy, comme
un acte de separation ä'avec nos freres de l'ancien et meme du
nouveau canton; c'est un piege tendu aux amis de la libertö;
mais comme on pourrait encore abuser de cette piece pour semer
la division parmi nous, qui devons tous serrer nos rangs dans
ces grandes circonstances, nous devons vous declarer que sur
l'autel de la patrie, nous faisons le sacrifice de la demande d'un
commissariat general pour le Jura des l'instant qu'elle ne reunira
pas tous les suffrages, et que nous bornons nos voeux aux prin-
cipes generaux qui doivent fonder une Constitution pour la s6cu-
rite et le bonheur de tous nos compatriotes, depuis les Alpes jus-
qu'icf.

...Teiles sont nos intentions, conformes sans doute ä celles de
tous nos compatriotes; c'est pour les proclamer hautement que
nous avons plante sur notre place remblöme de la.liberte — il
s'agit d'un « mai» ou arbi'e de liberte —, et que nous l'avons d6-
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core des couleurs de Berne, qui flottent confondues avec les nötres,
preuve que nous n'ambitionnons pour nous aucune faveur que
relle de pafaitre toujours aux premiers rangs des defenseurs de
la patrie et des libert6s publiques.

Porrentruy, 20 decembre 1830».

Ainsi s'est dissipe pour toujours ce projet d'un commissariat
general, le reve d'un moment.

Le 24 decembre, le Grand Conseil de Ville modifie encore la
petition Morel-Vautrey, adoptee onze jours avant. On peut reprocher
ii cette oeuvre d'etre trop abstraite; elle definit les principes fon-
damentaux. d'une democratic, principes qui conviennent aussi
bien aux Portugals ou aux Norvegiens qu'aux Suisses. C'est pour-
quoi les Bruntrutains, particularistes, comprirent d'instinct que
l'heure sonnait d'affirmer non seulement un credo politique, mais
la ferme volonte de sauvegarder leur race et leur langue. Et c'est
dans ce sens qu'ils modifierent la petition Morel-Vautrey.

lis demandaient la creation d'une chancellerie frangaise, qu'il
soit donne connaissance aux deputes jurassiens des projets de loi
et propositions en frangais; la parution d'un bulletin des lois et
ordonnances en frangais; l'instauration d'une Cour d'appel pour
le Jura et qu'elle siegeät alternativement dans les villes princi-
pales; que le Conseil d'Etat comprit un ou deux Jurassiens; que
la denomination de prefecture et de prefet remplagät celle de

grand bailliage et de grand bailli.
Pour unifier les doieances du pays d'Ajoie, pour en augmenter

le poids, une assembl6e des deputes de la ville et des commqnes
rurales eut lieu le 27 d6cembre. Ici encore, seule, la petition
existe ; le protocole manque. Le bureau de l'assembiee se com-
posait de MM. Ivohler, bourgmestre en charge, Vautrey et Hent-
zinger, conseillers au Magistrat, Bourquard, maitre-bourgeois de
St-Ursanne, Boechat, maire de Miecourt, et Xavier Elsaesser,
secretaire.

La petition Morel-Vautrey, modifiee le 24 decembre, subit encore
une adjonction. Les campagnards desirent une plus grande au-
tonomie de la commune. Phenomene bizarre Alors qu'on reclame
le maintien de toutes les lois frangaises, bonapartistes et cent.ra-
lisatrices, que LL. EE. avaient toierees en partie, on demande,
d'autre part, un renforcement des competences communales.
Est-ce la voix du bon sens Est-ce un vestige de nos anciens
droits coutumiers Nous laissons ä d'autres, plus verses en his-
toire juridique, le soin de l-esoudre cet interessant probieme.

Les Bruntrutains en profitent aussi pour exprimer le d6sir. —
eher a toute petite cite frangaise — de devenir ville de garnison.
Mais c'est une demande camoufiee. On voudrait que l'instruction
des elites ait lieu dans celle des villes du Jura qui offrirait le plus
de facilites pour le casernement.

Les communes rurales se reserverent le droit de faire des ad-
jonctions au cahier de doieances de la ville. Ces adjonctions sont
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la vraie voix des masses. Les documents populaires ne sentant
pas la chaneellerie sont si rares en science historique qu'ils valent
la peine qu'on les analyse consciencieusement.

LL. EE. daignent s'adresser au peuple, qui manque totalement
d'education civique. On lui demande de proposer des modifications

de la Charte — la base meme de l'Etat — ou de l'adminis-
tration. Or, pour les campagnards de 1830, qu'est-ce que l'Etat
Un concept vague ; on le confond avec ses manifestations, le bailli,
le gendarme, le percepteur. La bourgeoisie, eile, ne s'insurge pas
contre les hommes, mais contre un regime, oppose aux interets
de la classe moyenne, regime desuet, suranne, tandis qu'elle re-
connait a LL. EE. quantite de vertus. Morel les qualifie de «juges
integres et moraux ».

Pour les campagnards ajoulots, l'Etat, c'est la commune, et
seul, l'interet de celle-ci prevaut. L'examen de ces petitions per-
mettrait aisement la confection d'une carte economique de 1'Ajoie
vers 1830. Alle, pauvre en forets, voudrait qu'on interdit l'expor-
tation du bois, tandis que Boncourt, Buix et le Clos-du-Doubs re-
clament la vente ä l'etranger sans restrictions. Damvant, Fahy,
Boncourt et Montignez, sis a la frontiere, demandent pour cha-
que particulier le droit de tenir auberge ; ces communes sollicitent
aussi la diminution des droits d'entree sur ies vins. Vendlincourt
et Bonfol desirent le libre colportage dans tout le canton. Cer-
taines communes, plus retrogrades que LL. EE., demandent l'a-
brogation du decret exigeant des toitures en tuile.

Presque toutes ces petitions villageoises formulent des vceux
naifs ou incomprehensibles, qui durent derider les douze senateurs
charges d'en extraire la quintessence. Boncourt düsirait que l'ho-
pital n'eüt plus le droit d'acquerir des proprietes dans les cam-
pagnes. Damvant proposait que le proces-verbal füt signe par la
«victime», avec faculte pour celle-ci d'y consigner ses observations.

Montignez sollicitait une loi obligeant le clerge ä enterrer
et, ä dire trois messes pour les defunts... aüx frais du gouverne-
ment! Reclcre, peremptoirement, reclamait un debit de sei.
Vendlincourt voulait la suppression du reglement de la ville de Por-
l-entruy, « qui defend aux villageois de vendre ou acheter ä autres
qu'aux citadins avant dix heures du matin, les jours de foire et
de marche ». Fahy demandait a LL. EE. de bien vouloir diminuer
le salaire de l'equarisseur.

De toutes ces petitions des communes rurales, petitions qui
constituent un volumineux dossier, nos juristes ne purent extraire
de gros materiaux pour l'elaboration de notre premiere Constitution

cantonale.
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